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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ovins
Question écrite n° 7450

Texte de la question

M. Germain Gengenwin appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les difficultes
rencontrees par la production ovine du Bas-Rhin. Outre les distorsions de concurrence provoquees par la
devaluation des monnaies britannique, irlandaise et espagnole que subissent tous les eleveurs francais, les
producteurs bas-rhinois sont leses par rapport a la repartition des aides communautaires. En effet, dans ce
departement, 80 p. 100 des elevages sont classes en zone non defavorisee. Pourtant le cheptel transhume vers
des zones classees defavorisees ou il represente le seul moyen d'entretenir l'espace et de valoriser les
surfaces. La production ovine etant un element essentiel de l'amenagement du territoire et un maillon important
de l'economie regionale, il lui demande s'il ne serait pas possible de revoir les criteres d'attribution des aides afin
de ne plus defavoriser la production francaise en general.

Texte de la réponse

Les eleveurs situes hors des zones defavorisees et qui pratiquent la transhumance vers ces zones beneficient
dans une large mesure de l'aide specifique qui y est attachee. Ils la percoivent normalement a une double
condition : au moins 90 p. 100 des brebis declarees doivent paturer au moins 90 jours consecutifs en zone
defavorisee, et le siege de leur exploitation doit etre situe dans les aires geographiques dans lesquelles il est
etabli que la transhumance correspond a une pratique traditionnelle justifiee par l'insuffisance de fourrage a une
periode donnee. L'extension de l'indemnite compensatoire aux « zones ou exploitations a vocation ovine » pose
le prealable de l'identification de ces zones, c'est-a-dire des criteres (de densite ou autres) qui doivent etre
etablis afin de les definir. Meme si l'ecart de compensation entre les zones defavorisees et les autres n'apparait
pas necessairement justifie en France par des considerations de nature economique, il semble difficile de
remettre en cause la reglementation actuelle, qui resulte surtout d'une volonte de sauvegarde de l'elevage ovin
en zone defavorisee dans un contexte de baisse generale du soutien. Il convient de noter que la prime
compensatrice ovine, dont le montant unitaire definitif pour 1993 vient d'etre fixe (166,80 francs par brebis), aura
ete revalorisee de 14 p. 100 par rapport a son niveau de 1992, et que cette augmentation est nettement
superieure a l'amplitude de la baisse des prix francais a la production en 1993. Au titre de cette prime, c'est un
montant de pres de 1,43 milliard de francs qui aura ete verse a l'ensemble des eleveurs ovins francais pour
1993.
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